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Pourquoi une association départementale des PEP dans 
l’Aisne ? 

Certainement parce que ns faisons partie d’une Fédération Générale des pupilles de 
l’enseignement public (FGPEP) qui s’engage depuis plus d’un siècle dans les actions 
complémentaires de l’école. Avec 1,3 million de personnes accompagnées, 24 500 
salariés et son réseau de 123 associations, elle est présente sur la totalité du 
territoire national, y compris les départements d’outre-mer. Ses actions sont réalisées 
en direction de tous les publics, quels que soient leurs besoins spécifiques (en 
situation de handicap ou malade/accidentés, public allophone, etc.), leur âge et leur 
lieu de résidence.  

En 2018, nous avons confirmé la décision de l’Agle de 2017, à savoir, celle de 
« nous mettre entre parenthèse », et c’est tout à fait respectable.  

Fort de cette décision, nous sommes une toute petite association, avec 1/2 ETP 
depuis juin 2019 et 0,75 depuis le 1er janvier 2021 au regard de ce qui se joue sur le 
territoire. J’en profite pour remercier les administratrices et administrateurs d’avoir 
validé ce poste, car sans un minimum de travail réalisé par une salariée, nos bonnes 
intentions n’y auraient suffit.  

Mais cela ne signifie pas que notre association soit « sous-évaluée ».  
Notre volonté reste intacte à mes yeux, celle de répondre aux besoins et aux attentes 
des enfants, des adolescents et des personnes et de ne pas travailler en 
concurrence avec les autres, que ce soient nos partenaires de l’économie sociale et 
solidaire ou d’autres, mais en complémentarité comme nous le faisons avec 
« Familles de l’Aisne, Aid’Aisne, le CIDFF, etc. »  t toutes celles et ceux qui voudront 
se joindre à nous  au titre de la Solidarité et de la laïcité, nos valeurs fondatrices, je 
pense notamment aux acteurs de l’éducation populaire, domaine qui reste à 
développer.   

Elles n’étaient pas nombreuses en 2019 les AD ou AR PEP sur le réseau à proposer 
une  extension du projet SAPAD au profit des mères collégiennes et lycéennes 
(SAMELYCO)   pour conserver le lien fort de  la réussite scolaire et pour l’égalité des 
filles/garçons, pour favoriser la persévérance scolaire et l’orientation professionnelle 
choisie pour une insertion sociale réussie en développant tous dispositifs pour mettre 
en œuvre des accompagnements permettant aux jeunes mères collégiennes et 
lycéennes de poursuivre un parcours scolaire ou de formation et de bâtir un projet 
d’orientation scolaire ou professionnel au service de leur projet de vie. 
Elles étaient même totalement innovantes, quand on connaît aujourd’hui, la circulaire 
ministérielle d’aout 2020 intitulée « SAPADH ». 

Depuis, nous nous sommes rapprochés de l’AT PEP Grand Oise, et nous avons, 
avec un financement en 2020 « projets innovants » de la part de la FGPEP d’un 
montant de 24000 €, pour ns aussi créer un projet « AMAE » pour les jeunes avec 
« troubles scolaires anxieux ». Il a démarré en mai 2021 
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On voit bien que nous ne pouvons pas au regard des besoins identifiés, ne pas en 
rester là. Il faut nous ouvrir à nouveau à une gestion avec au moins un emploi à tps 
plein. Il est plus facile de le dire que de le faire, c’est la raison pour laquelle il est 
urgent de développer des projets viables financièrement pour pérenniser l’existant et 
développer l’AD. 
 
Des perspectives pour 2021    
La perspective prioritaire est de réussir la Fusion Absorption avec les PEP GO AVT 
LE 31/12/21. 
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